
� �
�

�
�
�

�

����������	
�����
�����������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�� �� �

�

�

�

�

�

�
�

�

;���8����<
=������8��
>>��
���<������?9��
��8���@�	
��
�
�AB���C��D!E�F�"�G���H�I�"G�1'�J5�K���FE��"��"����H�D� ���"��D!E�����ED��"�
/DE�L���E�D!��"�� ��G�D!�� L�!�E�M"��
NO�P�0���"���� L�!�E�L��"�GQ!ERIG"��"G�S"G��"G��D��"�E�M"G��
0���"����"G�H�"G���HE�D!G�S��!E"!�"G�"E��"G��"�DSS�!��E�D!G��"E"!�"G�
�

TU��:�C�VDE�"�S���������W$#W�$�,�

�

�
����S"����5��"�E���"&�
�
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Z[Yh[Z̀]bYac]d̀Yasr̂\̂edY[agd̂̂\_b[_̂h̀x�

�!��"�D��G�m����"�y�SDE�M �H"�E��E�"����"GG �v�S"G�G"�M��"G���!G��!�� �����"��"�y�SD�G�G��M�!E����!DE�L���E�D!�

���H� G"!E��D����"�&�s_[d_Ykbsr̂\sY|]c̀dYZc[l\̀dr̀YàYbsked\̀YàYZcXagd̂̂\_b[_̂edYa[d\Y]dYasZ[̂YàYà]qYgê\YtY
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD GARNAGUES situé à BELPECH (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (8) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas 
d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article R 311-33 du CASF. 
 

Art. R.311-33 
du CASF 
(validité 5 
ans) 

Prescription 1 :  
Actualiser le règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 
 
 

Délai : 6 
mois 

 

Formalisation en cours  Prescription maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est ni 
constituée ni active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF  
(MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au 
moins 1x/an) 
 
Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à 
la commission 
de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée 
au 3° de 
l'article D.312-
158 du code 
de l'action 

Prescription 2 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 
 
 
 

Délai : 
Effectivité 

2024. 

1ère commission  
Fixée au mois de mars  

Prescription maintenue 

La mission a bien pris 

en compte la réunion 

de la commission au 

mois de Mars. Bien 

vouloir transmettre le 

compte rendu de la 

CCG. 

 

Délai : Fin 1er semestre 

2024.  
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sociale et des 
familles 
 

Ecart 3 : Le temps d’ETP du 
médecin coordonnateur contrevient 
à l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-

156 du CASF  

 

Prescription 3 : Se mettre en 
conformité à la 
règlementation.  
 
 

Délai : 

Effectivité 

2024. 

L’augmentation du 

temps d’ETP de 

médecin coordonnateur 

est une volonté de la 

part de la direction. 

Cependant, nous 

sommes tributaires du 

temps de mise à 

disposition garanti par 

le CH de Castelnaudary.  

Et difficulté de 

recrutement 

Prescription maintenue 

règlementairement La 

mission a bien pris en 

compte les difficultés 

de recrutement 

évoquées par la 

structure et de 

l’absence de réponse 

du CH de 

Castelnaudary. 

 

Délai : Effectivité 2024-

2025 

 
Ecart 4 : La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas 
une déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 

du CASF.  

Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 4 :  Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ».  
 
 

Délai : 
immédiat 

 

Transmis en pièce jointe  Prescription levée. 

Ecart 5 : La structure déclare ne pas 
disposer d’une convention avec un 
ou plusieurs pharmaciens titulaires 
d’officine, ce qui contrevient à 
l’article L5126-10 du CSP. 
 

Art. L.5126-10 
du CSP 
 

Prescription 5 : Etablir une 
convention avec une ou 
plusieurs pharmacie(s) 
d’officine. 
 
 

Délai : 6 mois 
 

En cours d’élaboration Prescription maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 6 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 

Art. L.311-7 
du CASF 

Prescription 6 : la structure est 
invitée à élaborer pour chaque 
résident un projet 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

En cours  

Fin d’année 2024 

Prescription maintenue  
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personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 
 

Art. D.312-
155-0 du 
CASF 

d’accompagnement 
personnalisé/ à s’assurer de 
l’existence d’un PAP pour 
chaque résident. 
Transmettre un modèle de PAP 
à l’ARS 
 
 

 Délai : Effectivité fin 

2024. 

Ecart 7 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas 
d’un projet individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa 
 

Art. D.312-
155-0 du 
CASF 

Prescription 7 : La structure est 
invitée à élaborer pour chaque 
résident un projet individuel de 
vie. 
Transmettre un modèle à l’ARS. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

En cours  Prescription maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024. 

Ecart 8 : La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-155-0 
du CASF. 
 

Article D.312-
155-0 modifié 
par Décret 
n°2022-731 
du 27 avril 
2022 - art.1 - 
5ème alinéa 
(conventions 
avec un ou 
plusieurs 
établissements 
de santé du 
territoire, dont, 
le cas échéant, 
au moins un 
hôpital de 
proximité) 
 

Prescription 8 : Etablir une 
convention avec un ou 
plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
  
 

Délai : 
effectivité 
2024 

En cours d’élaboration  

Transmission au fur et à 

mesure à l’ARS 

Prescription maintenue 

 

Délai : Effectivité 2024. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : La structure déclare 
ne pas organiser des RETEX suite à 
l’analyse des dysfonctionnements 
et des EIGS. 

 Recommandation 1 : Mettre en 
place des RETEX et les 
formaliser – suite à un EIG. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 
 
 

Délai : 

effectivité 

2024 

Effectif au premier 

semestre 

Recommandation 

levée 

Remarque 2 :  Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 
 

 Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 
 
 

Délai : 6 mois 

Effectif premier 

Semestre 

Recommandation 

levée 

Remarque 3 : La structure déclare 
l’absence de procédure pour la 
permanence des soins la nuit, les 
week-end et jours fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
– 2007 

Recommandation 3 : Etablir 
une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques et transmettre la 
procédure et transmettre à 
l’ARS. 

Délai : 6 mois 

Effectif premier 

semestre 

Recommandation 

levée 
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Remarque 4 : Au jour du contrôle la 
structure déclare que le circuit du 
médicament est en cours de 
réactualisation avec les nouveaux 
pharmaciens, plus l’audit de 
l’OMEDIT. 
 

Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD - 
ANESM - Juin 
2017 
Guide HAS 

Recommandation 4 : 
Transmettre le circuit finalisé à 
l’ARS. 
 
 

Délai : 

Effectivité 

2024. 

En cours en attente de 

signature avec le 

nouveau pharmacien  

Effectivité 1er semestre 

2024 

Recommandation 

maintenue  

Transmettre le circuit 

du médicament 

finalisé dès la 

signature du nouveau 

pharmacien. 

 

Délai : Fin 1er semestre 

2024. 

Remarque 5 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD)  
 

Recommandation 5 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie ; transmettre 
la procédure à l’ARS. 
 
 

Délai : 6 mois 

Effectif semestre 2024 Recommandation 

levée 

Remarque 6 : La structure déclare 

ne pas avoir organisé les accès aux 

consultations de spécialistes pour le 

suivi des pathologies somatiques 

chroniques de ses résidents. 

 

Recommandation 6 : La 
structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 
 
 

Délai : 6 mois 

En cours  Recommandation 

maintenue  

 

Délai : 6 mois 

Remarque 7 : La structure déclare 
ne pas avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de la biologie 
et de l’imagerie (ou par 
convention). 

 

Recommandation 7 : La 
structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 

Délai : 6 mois 

En cours  Recommandation 

maintenue  

 

Délai : 6 mois 
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 biologie et de l’imagerie - Sur 
site ou par convention.  
 
 

 


